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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 51, insérer l'article suivant :

L’office national des anciens combattants (ONAC) et ses structures déconcentrées sont
confirmés dans leurs missions au-delà du terme de l’actuel contrat d’objectifs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


